
ARQUUS SNZ        Annexes demandes d’aménagements (PJ3)                              PJ3 BIS 
   

 

© Bureau Veritas Exploitation – Affaire n° 14704605-6/1-8UGPY7N – Rev0 – Septembre 2023 – Page 1 
 

THEMATIQUE INCENDIE 
 

• Description des mesures de prévention incendie 

ARQUUS souhaite valoriser son système de prévention du risque incendie en tant que mesure 

transitoire (tel qu’abordé au cours de la réunion du 20/04/2023 en présence du SDIS et de la DREAL) 

qui doit permettre de maîtriser le risque de départ de feu au sein de son établissement.  

Pour ce faire, une analyse à partir du « triangle du feu » a été réalisé, via l’identification des différentes 

sources combustibles et de chaleurs susceptibles d’être présentes dans les ateliers de production, en 

y associant l’ensemble des mesures de prévention en place pour les maîtriser. 

L’analyse est présentée dans les pages suivantes.  

 

Les tableaux des pages suivantes présentent les différents moyens de prévention associés en place sur 

le site.  
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• Rétention des eaux incendie  

 

La montée en charge du réseau EP de l’établissement  

Capacité du réseau : 41 m3 

Voir PJ2bis_annexe 6_b_PLAN RESEAUX EP_EU T0_TF 

Afin de s’assurer que les eaux d’extinction polluées ne soient pas directement rejetées vers le milieu 

environnemental, l’exploitant a mis en place une vanne obturatrice du réseau EP. A terme (2024, à 

l’issue de la mise en place d’un système de DAI dans l’ensemble des bâtiments de production du site) 

cette vanne sera asservie électriquement au déclenchement du système de détection incendie.  

Dans l’attente de la mise en place de ce dernier, en cas de sinistre, la vanne sera fermée manuellement. 

Cette opération sera réalisée par une personne nommément désignée formée à sa manœuvre                          

(2 salariés formés – 1 titulaire + 1 suppléant). Cette opération sera incluse aux consignes incendie.  

- La montée en charge des vestiaires situés en sous-sol du hall 3  

Afin de satisfaire aux exigences de l’AMPG du 12/05/2020 associé à la rubrique 2930-2 et plus 

particulièrement dans le but de répondre au critère d’éloignement des locaux sociaux par rapport aux 

installations mettant en œuvre des produits inflammables (cabines de peinture VT4 en l’occurrence – 

à l’arrêt depuis le mois de novembre 2022) ces vestiaires seront condamnés. En effet, comme 

mentionné à la PJ1 du dossier d’enregistrement, les vestiaires seront localisés dans le hall 5 (travaux 

terminés en Décembre 2023).  

Les vestiaires du hall 3 seront donc inaccessibles pour les salariés à partir de décembre 2023 et offre 

de ce fait une capacité de rétention supplémentaire.  

Capacité du stockage : 400 m3 

A moyen terme, l’accès aux vestiaires du hall 3 sera condamné. Par conséquent, il n’y aura plus de non-

conformité en lien avec l’éloignement par rapport aux cabines de peinture VT4 (qui sont d’ailleurs à 

l’arrêt) et au local « préparation peinture » soit la même année durant laquelle le bassin de rétention 

définitif sera mis en place sur le site ARQUUS. 

La mise en place des barrages à chaque ouverture de l’atelier permettra de rediriger les eaux vers le 

vestiaire « sous-sol ». 

- La montée en charge du réfectoire en sous-sol du hall 2 

En cas de sinistre, le réfectoire du hall 2 est identifié comme une capacité de rétention supplémentaire.  

Capacité du stockage : 250 m3 

La mise en place des barrages à chaque ouverture de l’atelier permettra de rediriger les eaux vers le 

réfectoire en sous-sol. 
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- La montée en eaux des cuves situés en dessous des cabines de peinture  

Capacité du stockage : 400 m3 

➔ En utilisant les capacités de stockage des vestiaires du hall 3, du réfectoire du hall 2 et les 

cuves situées en dessous des cabines de peinture, il serait alors possible de stocker un 

volume de 1050 m3 d’eaux d’extinction en cas de sinistre.  
 

➔ Afin de couvrir l’intégralité du besoin calculé via la méthode D9A (1600 m3), il est nécessaire 

d’ajouter une capacité de rétention supplémentaire. ARQUUS envisage, pour ce faire, de 

déployer des moyens de rétention passifs, via la mise en place de barrière de rétention 

amovible. Le delta à combler est de 509 m3. 

La plateforme située en face du hall 6 est identifiée comme capacité de rétention supplémentaire.               

Afin de contenir les eaux d’extinction au niveau de la plateforme du hall 6 (et empêcher leur 

ruissellement), des systèmes amovibles de rétention (système MEGASECUR / boudins) seront mis en 

place en cas de sinistre.  Voir PJ3Bis_12_ Plan d’urgence 2023 
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Illustration du système de barrage Megasécur :  

 

 

 

 

La mise en place de ce dispositif technique sera réalisée par une personne nommément désignée 

formée à sa mise en œuvre (2 salariés formés – 1 titulaire + 1 suppléant). Cette opération sera associée 

à une procédure d’urgence. Afin d’éviter que les eaux d’extinction n’atteignent la station gasoil celle-

ci sera entourée de boudins obturateurs. 


